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INTERPROVINCIALE A 

Plus de coach à Bertrix City !  

 

out roule actuellement du côté 
de Bertrix City. Le promu 

luxembourgeois, via la 2e place 

de P1 à l’issue de l’exercice 
2024/2025, enchaîne les bons 

résultats avec, en six rencontres, un 
seul revers et somme toute logique 

face à l’ogre de Futsal Team Liège. 
« On n’ira pas jusqu’à dire que nous 
avons rivalisé avec les Liégeois mais 
nous n’avons certainement pas été 
ridicules », confie le C.Q. Valentino 

Istace. « Nous avons réussi à les 
faire un peu douter en seconde 
période. Ils ont dû prendre leur 
temps mort. On n’était en plus que 
six avec deux joueurs qui ont 
renoncé en dernière minute. Et à 3-6, 
on a heurté deux fois le cadre. » 
 Ce mercredi, encore à six, le 
groupe est revenu de son 

déplacement à Belvédère 

Sambreville avec une qualification 
lors des 1/32 de finale de la coupe IP. 

« Même si nous nous sommes 
rappliqués à 1h30 du matin, on a 
savouré la qualité de notre réplique. 
Maintenant, si on doit se farcir un 

déplacement au tour suivant à 
Leuze-en-Hainaut (ndlr : MFC Bon-

Air Leuze pourrait être le prochain 

adversaire en cas de succès face au 
Borussia Loyers), on rigolera peut-
être moins. » (rires) 
 

UN DERBY AU MENU 
CE VENDREDI 

 Une qualification acquise sans 

leur… coach. « Miguel Cavadas a 
désiré arrêter. Il aurait souhaité 
instaurer un entraînement en 
semaine, mais avec les priorités du 
football de chacun, cela était 
impossible. Cela ne remet pas en 
cause son superbe travail effectué 
jusque-là. Il a amené en expérience 
et ne ferait d’ailleurs pas tache dans 
un club de D1. On s’est séparés en 
bon termes et pas totalement 
puisqu’il viendra certainement de 
temps à autre nous épauler comme 
joueur dans l’une de nos autres 
équipes. Le groupe va donc se gérer 
lui-même comme c’était le cas à 
Sambreville. Depuis le banc, je 
m’occuperai des remplacements. » 

 C’est blotti dans le top 5 que 
Bertrix City s’apprête ce vendredi 

14 novembre à en découdre dans le 

derby au Clémarais d’Aubange pour 
en découdre avec LBA Halanzy. « On 
a partagé l’enjeu contre les deux 
autres équipes luxembourgeoises de 
la série avec un 7-7 contre G4 Saint-
Ode et un 3-3 contre BAT 81 
Tintigny. On essaiera de faire cette 
fois encore mieux, même si Delibalta, 
Diez et Luis seront absents. C’est 
super de voir l’évolution de gars qui 
prestaient déjà pour beaucoup 
ensemble lorsque nous étions 
seulement en P2. Eux ne souhaitent 
que le maintien. Je ne suis pas 
d’accord. On peut nettement mieux. 
 Être la première formation 
luxembourgeoise serait déjà bien et 
si nous pouvions nous battre 
jusqu’au bout pour faire partie de 
l’Iinterprovinciale 1 la saison 
prochaine, ce serait la cerise sur le 
gâteau.» 

NICOLAS TOUSSAINT 

Photo : Valentino ISTACE
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INTERPROVINCIALE B 

MS BL Walcourt  
enfin au complet ? 
 

 
 

e début de saison est pour le 
moins compliqué du côté de 

MS BL Walcourt. Après six 
journées de championnat, les 

coéquipiers de Loris Ruth n’ont 

décroché qu’une seule victoire. Au-
delà des résultats, c’est surtout le 

manque d’effectif qui pèse 
lourdement sur le club 

namurois. Un problème qui 
semble toutefois en voie 

d’être réglé… 

 Il y a encore quelques 
mois, MS BL Walcourt 

espérait jouer les trouble-
fête dans ce championnat 

interprovincial. La 

présaison, très 
encourageante, laissait 

entrevoir de belles choses ? 
Mais plusieurs départs sont 

venus bouleverser les plans du club. 
« Il est important de préciser que nos 
quelques départs se sont faits pour 
des raisons tout à fait valables », 
explique Loris Ruth, président du 

club. « Malheureusement, nous 
avons dû disputer la majorité de nos 
matchs à cinq ou six joueurs, ce qui 
est évidemment très compliqué à ce 
niveau de compétition. » 

 Malgré tout, les prestations de 
l’équipe sont loin d’être décevantes. 

« Le contenu de nos rencontres n’est 
absolument pas à jeter », souligne 

Loris. « Il nous manque simplement 
l’intensité qu’apporte un banc de 
deux ou trois remplaçants. Nous 
faisons souvent jeu égal avec nos 

adversaires, mais sans rotation, il 
devient impossible de tenir le rythme 
jusqu’au bout. » 
 Tout n’est pas fini pour Walcourt, 
puisque le club peut désormais 

compter sur deux nouveaux joueurs, 
ce qui fait un total de huit joueurs 

présents par match (sauf blessures 

ou autres raisons particulières). 
« Les arrivées de Yaël Yedoh et 

William Pale sont doublement 
bénéfiques pour nous. Elles nous 
permettent d’élargir notre effectif 
tout en ajoutant de la qualité, c’est 
très positif. » 
 Englué en bas de classement, le 
club ne pense toutefois pas être 

concerné par le maintien. 
« Forcément, quand on 
regarde le classement, on 
doit d’abord penser à se 
sauver. Maintenant, avec 
les dernières arrivées, je 
pense que nous devrions 
connaître une suite de 
championnat plus calme 
et avec plus de victoires. » 
Walcourt aura l’occasion 
de se tester dès ce 

vendredi face à 
FT Lodelinsart, un 

adversaire redoutable. « Je connais 
bien cette équipe. Son classement 
est un peu trompeur au vu de la 
qualité de son effectif. On peut 
s’attendre à un match très disputé », 

conclut Loris Ruth. 
Mathieu CORAZZA 

Photo : Loris RUTH
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« Nous faisons souvent jeu 
égal avec nos adversaires, 

mais sans rotation, 
il devient impossible 
de tenir le rythme 
jusqu’au bout » 
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INTERPROVINCIALE E 

Futsal Project Bruxelles  
aux portes du top 4 
 

 

abitué à jouer le haut du 
classement chaque saison, 

Futsal Project Bruxelles ne 

déroge pas à la règle cette année. 
Fidèle à sa réputation de club 

ambitieux et structuré, le groupe 
bruxellois affiche de solides 

ambitions dans une série 
Interprovinciale E particulièrement 

relevée. Avec un noyau plus 

expérimenté et plus homogène que 
lors des saisons précédentes, 

l’équipe vise clairement une place 
dans le top 4 en fin de championnat. 

 « Commencer une saison sans 
objectif n’a pas beaucoup de sens », 
explique Mounir Dari, membre du 

club bruxellois. « L’objectif de 
terminer quatrième est tout à fait 
réalisable malgré le niveau assez 
élevé de notre série. Cependant, 
contrairement aux dernières saisons, 
il n’est pas indispensable d’atteindre 
cette position. Il est simplement 

préférable pour tout le monde d’avoir 
une direction claire dès le départ 
plutôt que de jouer sans réel enjeu. » 
 Après un début de saison mitigé, 
Futsal Project Bruxelles reste malgré 

tout dans le coup. Le club ne compte 
que six points de retard sur le Red 

Star Bruxelles, actuel 4e du 
championnat. Rien d’irréversible 

donc, mais il faudra désormais 

enchaîner les bons résultats pour ne 
pas se laisser distancer. 

 
« UN STYLE DE JEU 

À NOTRE AVANTAGE » 

 « La réception de Courcelles Club 
ce vendredi est très importante pour 
nous », reconnaît Mounir. « Il s’agit 
d’un adversaire à prendre très au 
sérieux, malgré les nombreux 
changements qu’il a connus durant 
l’intersaison. Nous devons aborder 
cette rencontre avec concentration et 

envie si nous voulons remporter les 
trois points. » 
 Le fait de venir de l’Union Belge 

apporte à certains clubs un réel 
avantage par rapport aux équipes 

issues de l’A.B.F.S. Cette différence, 
le club bruxellois l’a particulièrement 

ressentie en ce début de 
championnat. « Je pense que 
certaines équipes ont eu besoin d’un 
temps d’adaptation, ce qui est 
compréhensible, pour s’habituer aux 
différences de styles de jeu que nous 
connaissons.  
 Des équipes comme MFC Tubize 
et Saint-Josse Futsal sont, selon moi, 
les grands favoris pour le titre en fin 
de saison. En espérant pouvoir 
rivaliser avec eux jusqu’au bout, ce 
serait vraiment une belle 
récompense pour le travail accompli 
par tout le groupe. » 

 Mathieu CORAZZA 
 Photo : Mounir DARI
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Attention danger pour pour 
Blampain’s Team Braine ! 
 

es temps sont durs pour 
Blampain’s Team Braine qui ? 

encore en deuxième nationale 
à l’A.B.F.S. la saison dernière, se 

retrouve, quelques mois plus tard, 

lanternier en Interprovinciale E. Et il 
n’y aura même pas de déplacement 

ce vendredi 14 novembre chez le 
coleader du MFC Tubize. L’équipe 

annonçait déjà son forfait ce jeudi en 

matinée. « C’est la poisse depuis 
l’entame de la saison », explique, 

dépité, le C.Q. Edgard Blampain 
(photo). « Bérenger Blampain vient 
de se reblesser aux adducteurs au 
football ; Thibaut Blampain souffre 
d’une déchirure au niveau des 
ligaments de la cheville et Arnaud 
Ghislain Fulco a un os qui se promène 
au niveau de la cheville. Marra a 
aussi un  souci.  
 On a affilié depuis une quinzaine 
de jours Maxence Coppens, un bon 
petit jeune, puissant, qui ose, mais 
ce n’était pas suffisant pour ce 
vendredi, même si l’on aurait dû 
récupérer Vandenborre, de retour de 
suspension, alors que Fossoul et 
Zekaj sont, eux, toujours suspendus. 

 On aurait peut-être pu forcer les 
choses et se pointer à six comme 
nous l’avons fait à Haren face à 
Project Brussels mais ici à Tubize, qui 
est encore un cran au-dessus, nous 

n’aurions quasiment eu aucune 
chance, sans compter que les gars 
diminués auraient risqué d’aggraver 
leur cas. » 

 

FORFAIT AUSSI EN COUPE 
 C’est même le… second forfait 

pour les Brainois qui ne disputeront 
pas non plus leur 1/32 de finale de la 

coupe IP prévu à Benfica 

Auderghem. « Il nous a été 
impossible de trouver une date avant 
le 23 novembre. 
 Il va falloir s’accrocher jusqu’à la 
trêve, quitte à peut-être devoir 
effectuer des déplacements à quatre. 
 Si on passe se cap, cela devrait 
aller par la suite car le coach, Jean-
Sébastien Benoît, pourrait nous 
dénicher quelques recrues provenant 
du Centre. » 

 Bref, si l’équipe parvient à passer 

ce cap de l’année 2026, elle n’aura 
ensuite pas d’autre but que d’éviter 

la dernière place qui sera synonyme 
de relégation en première 

provinciale. 
NICOLAS TOUSSAINT
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LE COIN DE L’ARBITRAGE 

Une meilleure « cohérence » 
 

oilà, une première « pause » 
s’annonce pour les questions 
d’arbitrage dans le magazine 

«L’INTERPRO».  En clair, avec celui-
ci, cela fait 3 numéros de 
« L’INTERPRO » où nous essayons 
de vous faire une approche aussi 
complète que possible des aspects 
« arbitrage » dans notre compétition 
et des structures mises en place 
pour, notamment, entendre ici des 
clubs, là un arbitre à des niveaux de 
fonctionnement que sont la CAL 
(Commission d’Appel Ligue où la 
Commission Centrale d’Arbitrage a 
un représentant) ou encore la CSI 
(Commission Sportive 
interprovinciale) avec là aussi la 
participation d’un représentant de la 
C.C.A.L. (vous en saurez plus en 
relisant la couverture du numéro 2 de 
« L’INTERPRO » paru le 16 octobre 
dernier). 
 Donc, on termine une première 
présentation de l’arbitrage avec le 
présent article mais nous aurons bien 
entendu (suivant les événements, 
suivant les questions qui nous 
parviennent,…) encore la possibilité 
de vous parler des arbitres, de 
l’arbitrage dans le présent journal 
« L’INTERPRO ». 
 Il est temps de passer en revue 
les « aspects arbitrage » non 
abordés dans les numéros 
précédents.  Commençons par les 
lois du jeu (convention R.B.F.A. / 
A.C.F.F. / L.F.F.S. pour, notamment, 
se ranger tous devant l’application 
des lois du jeu Fifa pour le foot en 
salle).  Normal, allez-vous me dire, 
mais il est précieux que la cohérence 
(même dans les lois du jeu) 
s’impose : une même règle 
d’Aubange à Rumes, une même 
interprétation des textes afin que 
cette « uniformité » nous conduise à 
des lois du jeu non seulement 

identiques partout mais appliquées 
(notamment par le biais du travail 
mené par la C.C.A.L.) de la même 
manière. 
 L’évolution des lois du jeu et 
l’entrée dans « le moule R.B.F.A. » 
sont des éléments qui nous ont fait 
perdre quelques cheveux mais on y 
arrive. Une preuve ? Au début, on 
entendait « l’arbitrage n’est pas le 
même cette semaine que la semaine 
passée à Oreye ». Ça se corrige très 
progressivement et nous 
commençons à voir des mots très 
positifs dans les articles de presse du 
lundi donnant les résultats des 
matches de « L’INTERPRO » pour les 
clubs « couverts » par cette édition 
(Vers l’avenir, Sud Info, la DH, etc.).   
 Nous n’allons rien cacher et vous 
l’aviez deviné : le boulot de 
« cohérence » dans l’arbitrage n’était 
pas un modèle facile car nous avons 
dans un même corps arbitral des 
hommes en noir venant de la 
L.F.F.S., d’autres viennent de 
l’A.B.F.S. et d’autres encore étaient 
déjà des arbitres R.B.F.A. sans vous 
parler des referees qui assuraient des 
matches des deux côtés (R.B.F.A. et 
A.B.F.S. ou L.F.F.S. et R.B.F.A.).  
Mais bon à savoir, on commence à 
voir, à entendre des éléments qui 
nous permettent de croire que nous 
avons bien pris à corps le travail 
d’une vision arbitrale univoque 
malgré les différences déjà indiquées 
ci-dessus quant à l’origine (que 
faisait-il comme matches pour quelle 
fédération) de nos actuels arbitres 
« L’INTERPRO ». Et pour vous 
donner une preuve de plus que ces 
questions retiennent tout à fait notre 
attention, sachez que fin janvier 
2026 (on y sera vite) la C.C.A.L. 
tiendra un colloque avec les arbitres 
« IP » où on va travailler sur de 
nombreux points dont la question 

importante d’une « marque de 
fabrique » pour notre arbitrage qui 
doit se décliner de la même manière 
d’Ans à Tubize. 
 Sur un plan plus théorique, la 
C.C.A.L. – à chacune de ses réunions 
– entend les questions qui remontent 
des diverses provinces voire les 
demandes de clarification ; la 
mission de la C.C.A.L. consiste aussi, 
entre autres, à un suivi des 
5 provinces quant au respect des 
directives (Assemblée générale des 
arbitres, mise en place une fois par 
an au moins d’un examen écrit pour 
objectiver la bonne connaissances 
des lois du jeu sans oublier la 
coordination entre le désignateur  
« INTERPRO » et les désignateurs 
régionaux afin que les arbitres 
puissent optimiser leur disponibilité 
pour l’arbitrage : pas simple mais un 
exemple vous convaincra : l’arbitre 
Marchand siffle un match « IP » dans 
la salle de Rebecq le vendredi x à 21h 
et le même jour il est désigné dans la 
même salle pour un match de 
2e provinciale C  à 22h15 : pas 
simple, du boulot mais une 
maximisation des disponibilités 
arbitrales au profit de nos clubs qui, 
bien entendu, préfèrent avoir un 
arbitre présent pour leur match 
plutôt qu’une situation où ils doivent 
eux-mêmes trouver une solution 
pour qu’un affilié L.F.F.S. prenne la 
direction de ce match.   
 Voilà, on reparlera arbitrage dans 
ce bel outil qu’est le Journal 
« L’INTERPRO » plus tard en 2026 
mais pour le moment nous allons 
céder un peu de notre « terrain » 
pour les autres matières qui vous 
intéressent, elles aussi.  Un peu tôt 
certes mais, quand-même, bonnes 
fêtes de fin d’année à tous et toutes ! 

Léo MAYARD 
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AVIS AUX CLUBS 
 

Matchs remis et décalés : avec les 
joueurs qualifiés à la date initiale… 
 Rappel des articles 183.9 et 184.3 du règlement 

organique : sous peine de perte de match sur le score 
de forfait, tout match remis ou décalé doit se 

dérouler avec des affiliés dûment qualifiés à la 
date initialement programmée. 

 
Affiliations U.R.B.S.F.A./L.F.F.S. : 
dans un seul club ! 
 Sauf mutation, une personne ne peut être affiliée 
qu’à un seul cercle de la L.F.F.S. ou de l’U.R.B.S.F.A. 

durant une même saison (article 98.4 du règlement 
organique). 

 Dans le cas où, lors d’un contrôle ou dans le cadre 
d’une plainte d’un club, il s’avèrerait qu’une personne a 

été alignée comme joueur ou officiel (délégué, coach,…) 

dans deux clubs différents, l’équipe fautive serait 
sanctionnée d’un forfait. 

 
Un onglet dédié aux compétitions 
interprovinciales sur lffs.eu ! 
 Retrouvez les résultats, classements, 

communications officielles relatives aux compétitions 
interprovinciales,… sur le site officiel de la fédération, 

www.lffs.eu, sous l’onglet « IP » que vous trouverez 

désormais dans le menu principal (bandeau rouge en 
haut de la page d’accueil). 

 

 
 

Paiement des licences : sur le bon 
compte bancaire… 
 
 Le paiement de toute licence (25 € pour une licence 

« senior » - seniors, dames, vétérans -, 10 € pour une 
licence « jeune ») doit être effectué sur le bon compte 

bancaire. 
 

- pour les clubs de la Province du Brabant 

Wallon/Bruxelles-Capitale : 
sur le compte numéro BE51 3101 2316 8262 ouvert au 

nom de la L.F.F.S. Brabant 
 
 
 

 

- pour les clubs de la province du Hainaut : 

sur le compte numéro BE04 0682 5196 7631ouvert au 

nom de la L.F.F.S.-Hainaut.  
 

- pour les clubs de la province de Liège : 
sur le compte numéro BE57 0682 1689 2835 ouvert au 

nom de la L.F.F.S.-Liège 
 

- pour les clubs de la province de Luxembourg : 
sur le compte numéro BE09 0682 0915 4457 ouvert au 

nom de Football en salle journal Luxembourg 
- pour les clubs de la province de Namur : 

sur le compte numéro BE30 2500 1778 2411 ouvert au 

nom de la Ligue Francophone de Football en Salle. 
 

Il convient d’impérativement indiquer, en 
communication, « Demande d’affiliation 

de [Prénom + nom de la personne] - [Matricule 
du club] + [Nom du Club] » 

 
 

Pas de préposé 
à la table ! 
 

Si la fonction de préposé à la table 
apparaît sur la feuille de match digitale, 
celle-ci n’est pas utilisée pour le moment 
et il est demandé aux arbitres de 
dorénavant interdire de coucher sur la 
feuille de match tout membre en qualité 
de préposé à la table. 
C’est le délégué au terrain qui doit 
prendre place derrière la table officielle 
et peut être accompagné du délégué 
visiteur. Et personne d’autre, sauf dans 
certains cas répertoriés à l’article 2.4 du 
règlement des compétitions 
interprovinciales! 
Ces délégués portent le brassard 
inhérent à leur fonction : de couleur 
blanche pour le délégué visité et tricolore 
pour le délégué visiteur. 
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RÉSULTATS 
 

Semaine 18 - du 27/10/2025 au 02/11/2025 
Interprovinciale A    
LBA HALANZY - ESSALEM VERVIERS 5 - 6 
BAT 81 TINTIGNY - OCEAN ST. VERVIERS 16 - 2 
G4 SAINTE-ODE - MF SEILLOIS 9 - 5 
BATY HAVELANGE - MARSEILLE WANZE 7 - 4 
I NAMECHE 83 - BERTRIX CITY 4 - 12 
Interprovinciale B    
BS ANHEE - FC GERPINNES 5 - 3 
FLORENNES UTD - F CAROLO T JUMET 6 - 7 
FELICE MONTIGNY - JEMEPPE UTD 0 - 1 
F. LIONS ROSELIES - B. HERMANO JUMET 2 - 7 
BORUSSIA LOYERS - F.T. LODELINSART 6 - 2 
MS BL WALCOURT - BELV SAMBREVILLE 2 - 5 
FUTSAL NALINNES - ELITE SC FLEURUS 3 - 7 
Interprovinciale C    
BENFIC AUDERGHEM - F BRUXELLES NOH 6 - 4 
PROXIMA CENT BXL - SPB EXPR SERAING 5 - 8 
TDM ANS - MAKASI AUDERGHEM 0 - 1 
URBAN STEP BXL - FUTSAL WAVRE 3 - 5 
WAVRE FAMILY - MINI 83 EVERE 0 - 9 
LIÈGE LIONS - TEAMGSI VERVIERS 4 - 13 
BENFIC AUDERGHEM - MF OREYE 9 - 2 
Interprovinciale D    
BON-AIR LEUZE - ATHLETIC C JETTE 9 - 1 
OLYMPIC BRUNEHAUT - KGS ANDERLECHT 1 - 2 
FUTSAL CUESMES - BELOEIL FUTSAL 22 - 3 
BON-AIR LEUZE - FUTSAL LEUZE 7 - 5 
FRATERN. FRAMERIES - MAG HELLAS THULIN 3 - 0 
DEAF BRUSSELS - KGS ANDERLECHT 0 - 19 
Interprovinciale E    
PROJECT BRUSSELS - FT MAROLLES BXL 3 - 3 
ARS. PONT-A-CELLES - ETOILE BRUXELLOISE 4 - 4 
RC ANDERLUES - SAINT-JOSSE FUTS 2 - 6 
MFC TUBIZE - RED ST BRUXELLES 8 - 4 
DIA BRACQUEGNIES - COURCELLES CLUB 1 - 7 
AG JUN LA LOUVIERE - BLAMPAIN'S BRAINE 2 - 1 
ELITE BRAINE-L-C - PORTIS. MORLANWELZ 8 - 0 
Coupe interprovinciale    
ESSALEM VERVIERS - BS ANHEE 2 - 3 
    

Semaine 19 - du 03/11/2025 au 09/11/2025 
Interprovinciale A    
OCEAN ST. VERVIERS - I NAMECHE 83 6 - 4 

COSMOS STAVELOT - SOCA BASTOGNE 2 - 3 
BAT 81 TINTIGNY - FUTSAL T. LIEGE 5 - 11 
MARSEILLE WANZE - FC INTER HUY 4 - 7 
BERTRIX CITY - G4 SAINTE-ODE 7 - 7 
MF SEILLOIS - LBA HALANZY 8 - 3 
Interprovinciale B    
FLORENNES UTD - JEMEPPE UTD 5 - 14 
B. HERMANO JUMET - FLORENNES UTD 8 - 2 
F CAROLO T JUMET - FUTSAL NALINNES 4 - 4 
JEMEPPE UTD - BS ANHEE 6 - 1 
FC GERPINNES - BORUSSIA LOYERS 6 - 4 
ELITE SC FLEURUS - FELICE MONTIGNY 4 - 6 
F.T. LODELINSART - BELV SAMBREVILLE 7 - 8 
Interprovinciale C    
MINI 83 EVERE - PROCOLOR LIÈGE 2 - 6 
MF OREYE - WAVRE FAMILY 0 - 6 
F BRUXELLES NOH - PROXIMA CENT BXL RM 
FUTSAL WAVRE - TDM ANS 3 - 4 
SPB EXPR SERAING - URBAN STEP BXL 3 - 3 
BENFIC AUDERGHEM - LIÈGE LIONS 4 - 1 
Interprovinciale D    
FUTSAL CUESMES - FRATERN. FRAMERIES 5 - 6 
DPF THULIN - BON-AIR LEUZE 2 - 7 
FUTSAL LEUZE - FUTSAL CUESMES 8 - 5 
MAG HELLAS THULIN - OLYMPIC BRUNEHAUT 7 - 2 
DEAF BRUSSELS - BELOEIL FUTSAL 8 - 7 
GÉN F MOLENBEEK - FRATERN. FRAMERIES 3 - 5 
SYNERGY BERCHEM - ATHLETIC C JETTE 7 - 4 
Interprovinciale E    
ARS. PONT-A-CELLES - PORTIS. MORLANWELZ 4 - 4 
ARS. PONT-A-CELLES - MFC TUBIZE 2 - 7 
SAINT-JOSSE FUTS - AG JUN LA LOUVIERE 10 - 1 
FT MAROLLES BXL - RC ANDERLUES 4 - 1 
BLAMPAIN'S BRAINE - RED ST BRUXELLES 1 - 5 
COURCELLES CLUB - ELITE BRAINE-L-C 4 - 5 
PORTIS. MORLANWELZ - PROJECT BRUSSELS 4 - 4 
ETOILE BRUXELLOISE - DIA BRACQUEGNIES 5 - 6 
Coupe interprovinciale    
TEAMGSI VERVIERS - SAINT-JOSSE FUTS 5 - 0 FF 
F. LIONS ROSELIES - FC INTER HUY 1 - 6 
AG JUN LA LOUVIERE - MAG HELLAS THULIN 2 - 1 
OCEAN ST. VERVIERS - KGS ANDERLECHT 5 - 0 FF 
ELITE BRAINE-L-C - FUTSAL NALINNES 4 - 8 
FUTSAL T. LIEGE - LIÈGE LIONS 9 - 3 

 

CLASSEMENTS AU 09/11/2025 
 

Interprovinciale A 
# Equipe J G P N F + - Pts 
1 FUTSAL T. LIEGE 8 8 0 0 0 84 17 24 
2 FC INTER HUY 7 7 0 0 0 70 20 21 
3 BAT 81 TINTIGNY 7 5 1 1 0 63 33 16 
4 ESSALEM VERVIERS 6 4 2 0 0 36 25 12 
5 BERTRIX CITY 6 3 1 2 0 35 25 11 
6 G4 SAINTE-ODE 7 3 2 2 0 32 29 11 
7 SOCA BASTOGNE 8 3 4 1 0 30 50 10 
8 COSMOS STAVELOT 8 3 5 0 0 32 45 9 
9 OCEAN ST. VERVIERS 7 3 4 0 0 33 45 9 

10 BATY HAVELANGE 7 3 4 0 0 35 44 9 
11 MARSEILLE WANZE 8 3 5 0 0 39 50 9 
12 MF SEILLOIS 6 2 4 0 0 25 48 6 
13 LBA HALANZY 8 1 7 0 0 27 64 3 
14 I NAMECHE 83 9 0 8 0 1 27 73 0 
Interprovinciale B 
# Equipe J G P N F + - Pts 
1 JEMEPPE UTD 7 6 0 1 0 46 15 19 
2 B. HERMANO JUMET 7 5 1 1 0 42 19 16 
3 ELITE SC FLEURUS 6 5 1 0 0 41 21 15 
4 FC GERPINNES 7 5 2 0 0 39 31 15 
5 BELV SAMBREVILLE 8 4 3 1 0 40 35 13 

6 BS ANHEE 7 4 2 1 0 37 34 13 
7 BORUSSIA LOYERS 7 3 4 0 0 28 37 9 
8 FUTSAL NALINNES 7 2 3 2 0 30 45 8 
9 F CAROLO T JUMET 5 2 2 1 0 15 23 7 

10 FLORENNES UTD 9 2 5 1 1 42 70 7 
11 F.T. LODELINSART 6 1 5 0 0 33 36 3 
12 MS BL WALCOURT 6 1 5 0 0 26 36 3 
13 FELICE MONTIGNY 6 1 5 0 0 16 25 3 
14 F. LIONS ROSELIES 2 0 2 0 0 6 14 0 
Interprovinciale C 
# Equipe J G P N F + - Pts 
1 PROCOLOR LIÈGE 7 7 0 0 0 35 10 21 
2 BENFIC AUDERGHEM 7 6 1 0 0 31 16 18 
3 WAVRE FAMILY 9 5 3 1 0 39 34 16 
4 MINI 83 EVERE 6 5 1 0 0 43 14 15 
5 MAKASI AUDERGHEM 7 5 2 0 0 30 17 15 
6 TDM ANS 7 3 4 0 0 27 28 9 
7 FUTSAL WAVRE 8 3 5 0 0 32 36 9 
8 TEAMGSI VERVIERS 6 2 3 1 0 32 29 7 
9 SPB EXPR SERAING 6 2 2 1 1 18 34 7 

10 PROXIMA CENT BXL 6 2 4 0 0 25 34 6 
11 LIÈGE LIONS 9 2 7 0 0 35 55 6 
12 URBAN STEP BXL 7 1 5 1 0 24 39 4 
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13 F BRUXELLES NOH 4 1 3 0 0 18 21 3 
14 MF OREYE 5 1 4 0 0 10 32 3 
Interprovinciale D 
# Equipe J G P N F + - Pts 
1 SYNERGY BERCHEM 8 6 2 0 0 48 18 18 
2 FRATERN. FRAMERIES 7 6 1 0 0 29 15 18 
3 KGS ANDERLECHT 6 6 0 0 0 36 9 18 
4 MAG HELLAS THULIN 7 5 2 0 0 47 17 15 
5 BON-AIR LEUZE 6 5 1 0 0 32 13 15 
6 FUTSAL LEUZE 8 3 4 1 0 36 45 10 
7 FUTSAL CUESMES 7 3 4 0 0 50 33 9 
8 OLYMPIC FRASNES 5 3 2 0 0 21 21 9 
9 GÉN F MOLENBEEK 6 3 3 0 0 31 33 9 

10 BELOEIL FUTSAL 8 2 5 0 1 34 60 6 
11 DPF THULIN 8 1 6 1 0 23 39 4 
12 DEAF BRUSSELS 6 1 4 1 0 17 76 4 
13 OLYMPIC BRUNEHAUT 6 1 5 0 0 23 33 3 

14 ATHLETIC C JETTE 6 0 5 1 0 20 35 1 
Interprovinciale E 
# Equipe J G P N F + - Pts 
1 ELITE BRAINE-L-C 7 7 0 0 0 34 13 21 
2 MFC TUBIZE 6 6 0 0 0 36 13 18 
3 RED ST BRUXELLES 8 6 2 0 0 41 24 18 
4 SAINT-JOSSE FUTS 7 6 1 0 0 38 12 18 
5 PROJECT BRUSSELS 8 3 2 3 0 27 25 12 
6 FT MAROLLES BXL 6 2 3 1 0 21 13 7 
7 ETOILE BRUXELLOISE 6 2 3 1 0 19 24 7 
8 COURCELLES CLUB 5 2 3 0 0 15 12 6 
9 AG JUN LA LOUVIERE 6 2 4 0 0 13 26 6 

10 ARS. PONT-A-CELLES 7 1 3 3 0 20 33 6 
11 PORTIS. MORLANWELZ 6 1 3 2 0 15 35 5 
12 DIA BRACQUEGNIES 7 1 5 1 0 26 43 4 
13 RC ANDERLUES 7 1 5 1 0 13 30 4 
14 BLAMPAIN'S BRAINE 8 0 6 2 0 17 32 2 

 

MODIFICATIONS AU CALENDRIER 
 
IP A LFFSIPA2006 Inter Namêche 83 - BAT 81 Tintigny du 14/11/2025 à 21h50 EST REMIS. Raison: salle 
indisponible. 
IP A LFFSIPA2102 BAT 81 Tintigny - G4 Sainte-Ode du 21/11/2025 à 20h30 EST REMIS au 21/01/2026 à 20h45 
en la salle omnisports de Tintigny. Raison: match de coupe de Belgique prioritaire. 
IP B LFFSIPB2103 Jemeppe United - Belvédère Sambreville du 21/11/2025 à 21h00 EST REMIS au 09/01/2026 à 
21h00 en la salle omnisports de Jemeppe-sur-Sambre. Raison: match de coupe de Belgique prioritaire. 
IP C LFFSIPC1904 Futsal Bruxelles NOH - Proxima Centaury Bruxelles du 07/11/2025 à 21h00 EST REMIS. 
Raison: salle indisponible, occupée par un autre club. 
IP C LFFSIPC2007 Liège Lions - Makasi Auderghem du 14/11/2025 à 21h30 EST REMIS au 14/11/2025 à 21h00 
au hall omnisports Louis Mélin à Flémalle. Raison: salle indisponible. 
IP E LFFSIPE2102 Futsal Team Marolles - Red Star Bruxelles du 21/11/2025 à 21h00 EST REMIS au 28/11/2025 
à 21h00 au complexe sportif Cynthia Bolingo à Bruxelles. Raison: match de coupe de Belgique prioritaire. 

 

CALENDRIER 
 

Semaine 20 - du 10/11/2025 au 16/11/2025 
Interprovinciale A 
LFFSIPA2001 VE 14/11/2025 20:05 BAST SOCA BASTOGNE - MARSEILLE WANZE BAH Mamadou-Issa 
LFFSIPA2002 VE 14/11/2025 20:10 CLEM LBA HALANZY - BERTRIX CITY SPILLEMAEKERS Thomas 
LFFSIPA2003 VE 14/11/2025 21:00 CHAM G4 SAINTE-ODE - FUTSAL T. LIEGE REMACLE Roger 
LFFSIPA2004 VE 14/11/2025 21:15 HHUY FC INTER HUY - ESSALEM VERVIERS COLLIN Michael 
LFFSIPA2005 VE 14/11/2025 21:30 HAVE BATY HAVELANGE - MF SEILLOIS RASSART Guy 
LFFSIPA2006 VE 14/11/2025 21:50 ANDN I NAMECHE 83 - BAT 81 TINTIGNY RM 
Interprovinciale B 
LFFSIPB2001 VE 14/11/2025 20:05 ANHE BS ANHEE - ELITE SC FLEURUS AUDOOR Daniel 
LFFSIPB2002 VE 14/11/2025 20:30 FLOR FLORENNES UTD - F. LIONS ROSELIES CANIVET Anthony 
LFFSIPB2003 VE 14/11/2025 21:00 MONT FELICE MONTIGNY - F CAROLO T JUMET DEROBERTMASURE Bernard 
LFFSIPB2004 VE 14/11/2025 21:15 LOYE BORUSSIA LOYERS - JEMEPPE UTD EL ABBOUTI Youssef 
LFFSIPB2005 VE 14/11/2025 22:00 LANE MS BL WALCOURT - F.T. LODELINSART EL HATIB Abdelghafour 
LFFSIPB2006 VE 14/11/2025 22:15 NALI FUTSAL NALINNES - B. HERMANO JUMET CHAKOUATH Mostapha 
Interprovinciale C 
LFFSIPC2001 VE 14/11/2025 20:00 LONC TDM ANS - SPB EXPR SERAING BAWIN Eric 
LFFSIPC2002 VE 14/11/2025 20:00 EVER PROXIMA CENT BXL - MINI 83 EVERE MELIS Christophe 
LFFSIPC2003 VE 14/11/2025 21:00 VERH URBAN STEP BXL - F BRUXELLES NOH FERSINI Alessandro 
LFFSIPC2004 VE 14/11/2025 21:00 HRCH TEAMGSI VERVIERS - FUTSAL WAVRE CAVE Christophe 
LFFSIPC2007 VE 14/11/2025 21:00 FLEM LIÈGE LIONS - MAKASI AUDERGHEM YILDIZ Aho 
LFFSIPC2006 VE 14/11/2025 21:15 WAVR WAVRE FAMILY - BENFIC AUDERGHEM HEYLEN Eddy 
LFFSIPC2005 VE 14/11/2025 21:15 BEYN PROCOLOR LIÈGE - MF OREYE LORAND Guy 
Interprovinciale D 
LFFSIPD2001 VE 14/11/2025 20:00 THUL BELOEIL FUTSAL - KGS ANDERLECHT GARTILI Mohamed 
LFFSIPD2002 VE 14/11/2025 20:15 LEUZ BON-AIR LEUZE - FRATERN. FRAMERIES EL MEKAALEL Saad 
LFFSIPD2004 VE 14/11/2025 21:00 RUME OLYMPIC BRUNEHAUT - GÉN F MOLENBEEK REMY Joel 
LFFSIPD2005 VE 14/11/2025 21:30 FRAS OLYMPIC FRASNES - FUTSAL CUESMES SALARI Sina 
LFFSIPD1006 VE 14/11/2025 22:15 HARE DEAF BRUSSELS - FUTSAL LEUZE CONVENT Laurent 
Interprovinciale E 
LFFSIPE2002 VE 14/11/2025 21:00 VDPU PROJECT BRUSSELS - COURCELLES CLUB VAN LAEKEN Denis 
LFFSIPE2001 VE 14/11/2025 21:15 ANDE RC ANDERLUES - PORTIS. MORLANWELZ LACANNE Vincent 
LFFSIPE2003 VE 14/11/2025 21:30 TUBI MFC TUBIZE - BLAMPAIN'S BRAINE  
LFFSIPE2005 VE 14/11/2025 21:35 THIEU DIA BRACQUEGNIES - ARS. PONT-A-CELLES SENAL Adem 
LFFSIPE2004 VE 14/11/2025 21:45 STRE AG JUN LA LOUVIERE - FT MAROLLES BXL RUELLE Stéphane 
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LFFSIPE2006 VE 14/11/2025 22:00 BRLC ELITE BRAINE-L-C - ETOILE BRUXELLOISE PEETERS Pascal 
         

Semaine 21 - du 17/11/2025 au 23/11/2025 
Interprovinciale A 
LFFSIPA2101 VE 21/11/2025 20:00 VERV OCEAN ST. VERVIERS - LBA HALANZY LORAND Guy 
LFFSIPA2103 VE 21/11/2025 20:45 WANZ MARSEILLE WANZE - COSMOS STAVELOT DEROBERTMASURE Bernard 
LFFSIPA2104 VE 21/11/2025 21:30 MORH BERTRIX CITY - BATY HAVELANGE CHAKOUATH Mostapha 
LFFSIPA2105 VE 21/11/2025 21:45 ANDN MF SEILLOIS - FC INTER HUY CONVENT Laurent 
Interprovinciale B 
LFFSIPB2101 VE 21/11/2025 20:15 JUME B. HERMANO JUMET - FELICE MONTIGNY BAWIN Eric 
LFFSIPB2102 VE 21/11/2025 20:30 ROUX F CAROLO T JUMET - BS ANHEE EL FILALI Karim 
LFFSIPB2104 VE 21/11/2025 21:00 LODE FC GERPINNES - F.T. LODELINSART QUAIRIA Eric 
LFFSIPB2106 VE 21/11/2025 21:45 FLEU ELITE SC FLEURUS - BORUSSIA LOYERS COLLIN Michael 
LFFSIPB2105 VE 21/11/2025 22:00 AISE F. LIONS ROSELIES - FUTSAL NALINNES MELIS Christophe 
Interprovinciale C 
LFFSIPC2101 VE 21/11/2025 20:00 EVER MINI 83 EVERE - URBAN STEP BXL BAH Mamadou Aliou 
LFFSIPC2102 VE 21/11/2025 20:30 OREY MF OREYE - PROXIMA CENT BXL AUDOOR Daniel 
LFFSIPC2104 VE 21/11/2025 21:00 LAEK F BRUXELLES NOH - TDM ANS EL MEKAALEL Saad 
LFFSIPC2103 VE 21/11/2025 21:15 WAVR FUTSAL WAVRE - MAKASI AUDERGHEM CANIVET Anthony 
LFFSIPC2105 VE 21/11/2025 21:15 SERA SPB EXPR SERAING - TEAMGSI VERVIERS CAVE Christophe 
LFFSIPC2106 VE 21/11/2025 21:30 SOI1 BENFIC AUDERGHEM - PROCOLOR LIÈGE GARTILI Mohamed 
Interprovinciale D 
LFFSIPD2101 VE 21/11/2025 20:00 BAYU KGS ANDERLECHT - FUTSAL LEUZE LIEFFERINCKX Stephan 
LFFSIPD2102 VE 21/11/2025 20:15 THUL DPF THULIN - OLYMPIC FRASNES DEGRANSART André 
LFFSIPD2105 VE 21/11/2025 21:30 HARE DEAF BRUSSELS - OLYMPIC BRUNEHAUT HEYLEN Eddy 
LFFSIPD2103 VE 21/11/2025 21:30 KOEK GÉN F MOLENBEEK - ATHLETIC C JETTE EL HATIB Abdelghafour 
LFFSIPD2104 VE 21/11/2025 21:30 HENS MAG HELLAS THULIN - BON-AIR LEUZE SPRIO Vincenzo 
LFFSIPD2106 VE 21/11/2025 22:00 BSAG SYNERGY BERCHEM - FUTSAL CUESMES LACANNE Vincent 
Interprovinciale E 
LFFSIPE1305 LU 17/11/2025 21:00 MORL PORTIS. MORLANWELZ - MFC TUBIZE REMY Joel 
LFFSIPE2101 VE 21/11/2025 20:45 PACE ARS. PONT-A-CELLES - ELITE BRAINE-L-C EL ABBOUTI Youssef 
LFFSIPE2106 VE 21/11/2025 21:00 STJO SAINT-JOSSE FUTS - BLAMPAIN'S BRAINE GARTILI Abdeslam 
LFFSIPE2104 VE 21/11/2025 21:30 TRAZ COURCELLES CLUB - RC ANDERLUES RASSART Guy 
LFFSIPE2105 VE 21/11/2025 21:30 MORL PORTIS. MORLANWELZ - AG JUN LA LOUVIERE DUVIVIER Jacky 
LFFSIPE2103 VE 21/11/2025 22:00 COMK ETOILE BRUXELLOISE - PROJECT BRUSSELS LACROIX Philippe 
Coupe interprovinciale 
LFFSCP36 LU 17/11/2025 20:00 FLER PROCOLOR LIÈGE - WAVRE FAMILY BAWIN Regis 
LFFSCP20 LU 17/11/2025 20:20 JUME B. HERMANO JUMET - DEAF BRUSSELS SENAL Adem 
LFFSCP16 LU 17/11/2025 21:00 BSAG GÉN F MOLENBEEK - MAKASI AUDERGHEM BAH Mamadou Aliou 
LFFSCP28 LU 17/11/2025 21:00 FLEU ELITE SC FLEURUS - F CAROLO T JUMET RUELLE Stéphane 
LFFSCP15 LU 17/11/2025 21:00 FLOR FLORENNES UTD - FUTSAL CUESMES COLLIN Michael 
LFFSCP18 MA 18/11/2025 20:30 GARE F.T. LODELINSART - BAT 81 TINTIGNY SALARI Sina 
LFFSCP19 ME 19/11/2025 20:15 SOUV BORUSSIA LOYERS - BON-AIR LEUZE EL ABBOUTI Youssef 
LFFSCP37 ME 19/11/2025 20:45 FRAM FRATERN. FRAMERIES - DIA BRACQUEGNIES SPILLEMAEKERS Thomas 
         

Semaine 22 - du 24/11/2025 au 30/11/2025 
Interprovinciale A 
LFFSIPA2201 VE 28/11/2025 20:05 BAST SOCA BASTOGNE - MF SEILLOIS REMACLE Roger 
LFFSIPA2202 VE 28/11/2025 20:10 CLEM LBA HALANZY - BAT 81 TINTIGNY COLLIN Michael 
LFFSIPA2205 VE 28/11/2025 20:30 STAV COSMOS STAVELOT - ESSALEM VERVIERS CHAKOUATH Mostapha 
LFFSIPA2204 VE 28/11/2025 21:00 CHAM G4 SAINTE-ODE - I NAMECHE 83 BAWIN Eric 
LFFSIPA2203 VE 28/11/2025 21:00 COUN FUTSAL T. LIEGE - MARSEILLE WANZE LACANNE Vincent 
LFFSIPA2206 VE 28/11/2025 21:15 HHUY FC INTER HUY - BERTRIX CITY CANIVET Anthony 
LFFSIPA2207 VE 28/11/2025 21:30 HAVE BATY HAVELANGE - OCEAN ST. VERVIERS SPILLEMAEKERS Thomas 
Interprovinciale B 
LFFSIPB1604 LU 24/11/2025 21:00 AISE F. LIONS ROSELIES - ELITE SC FLEURUS AUDOOR Daniel 
LFFSIPB2201 VE 28/11/2025 20:05 ANHE BS ANHEE - B. HERMANO JUMET BAWIN Regis 
LFFSIPB4602 VE 28/11/2025 20:30 FLOR FLORENNES UTD - FUTSAL NALINNES LORAND Guy 
LFFSIPB2202 VE 28/11/2025 21:00 MONT FELICE MONTIGNY - F. LIONS ROSELIES CONVENT Laurent 
LFFSIPB2203 VE 28/11/2025 21:15 LOYE BORUSSIA LOYERS - F CAROLO T JUMET QUAIRIA Eric 
LFFSIPB2204 VE 28/11/2025 22:00 LANE MS BL WALCOURT - FC GERPINNES FERSINI Alessandro 
Interprovinciale C 
LFFSIPC2201 VE 28/11/2025 20:00 LONC TDM ANS - MINI 83 EVERE CAVE Christophe 
LFFSIPC2202 VE 28/11/2025 20:00 EVER PROXIMA CENT BXL - BENFIC AUDERGHEM SALARI Sina 
LFFSIPC2204 VE 28/11/2025 21:00 VERH URBAN STEP BXL - MF OREYE GARTILI Mohamed 
LFFSIPC2203 VE 28/11/2025 21:00 SOI1 MAKASI AUDERGHEM - SPB EXPR SERAING EL FILALI Karim 
LFFSIPC2205 VE 28/11/2025 21:00 HRCH TEAMGSI VERVIERS - F BRUXELLES NOH RASSART Guy 
LFFSIPC2206 VE 28/11/2025 21:15 BEYN PROCOLOR LIÈGE - WAVRE FAMILY RUELLE Stéphane 
LFFSIPC2207 VE 28/11/2025 21:30 LPRE LIÈGE LIONS - FUTSAL WAVRE EL ABBOUTI Youssef 
Interprovinciale D 
LFFSIPD2201 VE 28/11/2025 20:00 HORN FUTSAL CUESMES - MAG HELLAS THULIN LIEFFERINCKX Stephan 
LFFSIPD2202 VE 28/11/2025 20:15 LEUZ BON-AIR LEUZE - GÉN F MOLENBEEK DEGRANSART André 
LFFSIPD2203 VE 28/11/2025 21:00 JETT ATHLETIC C JETTE - DEAF BRUSSELS BAH Mamadou Aliou 
LFFSIPD2204 VE 28/11/2025 21:00 RUME OLYMPIC BRUNEHAUT - BELOEIL FUTSAL EL HATIB Abdelghafour 
LFFSIPD2206 VE 28/11/2025 21:30 FRAS OLYMPIC FRASNES - SYNERGY BERCHEM DUVIVIER Jacky 
LFFSIPD2205 VE 28/11/2025 21:30 CESP FUTSAL LEUZE - DPF THULIN BAH Mamadou-Issa 
LFFSIPD2207 VE 28/11/2025 21:30 FRAM FRATERN. FRAMERIES - KGS ANDERLECHT PEETERS Pascal 
Interprovinciale E 
LFFSIPE2102 VE 28/11/2025 21:00 BOLI FT MAROLLES BXL - RED ST BRUXELLES LACROIX Philippe 
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LFFSIPE2202 VE 28/11/2025 21:00 VDPU PROJECT BRUSSELS - ARS. PONT-A-CELLES GARTILI Abdeslam 
LFFSIPE2201 VE 28/11/2025 21:15 ANDE RC ANDERLUES - ETOILE BRUXELLOISE YILDIZ Aho 
LFFSIPE2203 VE 28/11/2025 21:30 TUBI MFC TUBIZE - SAINT-JOSSE FUTS EL MEKAALEL Saad 
LFFSIPE2204 VE 28/11/2025 21:45 STRE AG JUN LA LOUVIERE - COURCELLES CLUB DEROBERTMASURE Bernard 
LFFSIPE2205 VE 28/11/2025 22:00 BRLC ELITE BRAINE-L-C - DIA BRACQUEGNIES SPRIO Vincenzo 

 
Retrouvez le calendrier mis à jour en temps réel sur le site officiel de la fédération 

https://www.lffs.eu/championnat-interprovincial-25-26/ 
ou dans l’espace réservé à votre club dans « Big Captain » 

 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

Commission Sportive Interprovinciale 
P-V de la réunion du 13/10/2025 

 

Présents: MM. Authelet, Cristens, Degée (président), 

Detaille, Mukanya, Paquet, Peeters, Rebuffatti, Van 
Esch, Wallemme et Scheers (secrétaire faisant fonction, 

sans droit de vote). 
 

 La séance, qui se tient au Centre namurois des 

sports, est ouverte à 19h31 par M. Delforge, président 
de la Ligue Francophone de Football en Salle, qui félicite 

tous les membres pour leur nomination, leur souhaite 
un bon mandat au sein de la Commission Sportive 

Interprovinciale (C.S.I.) et remercie M. Scheers 
d’accepter d’assumer la tâche de secrétaire lors de cette 

première réunion. 

 
1. FORFAITS - RATIFICATIONS 

 Le forfait sportif suivant, pris en 1er ressort par le 
secrétariat fédéral, est ratifié par la commission sportive 

interprovinciale: 
 

LFFSCP03 Coupe interprovinciale  Diabolix Bracquegnies  

5 - 0 MF TDM Ans 
 

 Le forfait administratif suivant, pris en 1er ressort par 
le secrétariat fédéral, est ratifié par la commission 

sportive interprovinciale: 
 

LFFSIPA004  IPA  Inter Namêche 83  0 - 5  Futsal Team 

Liège 
 

2. DOSSIERS ADMINISTRATIFS 
 

2.1 Dossier N° CSI/25-26/007 
Date : 19/09/2025 

Rencontre : Florennes Utd - Borussia Loyers - IPB 

En cause de : Equipe Florennes Utd - 4306 
       : Equipe Borussia Loyers - 1478 

Arbitre : Van Laeken Denis 
Objet : Manque d’organisation 

Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Attendu qu’il est établi que les 2 équipes ont manqué 

d’organisation ; 
Par ces motifs: 

La Commission Sportive interprovinciale inflige une 
amende de 50 € aux deux équipes. 

Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 

 

2.2 Dossier N° CSI/25-26/009 

Date : 26/09/2025 
Rencontre : Elite Sporting Club Fleurus - MS BL 

Walcourt - IPB 
En cause de : Equipe Elite Sporting Club Fleurus - 

7745 

Arbitre : Convent Laurent 
Objet : Manque d’organisation 

Délibéré : 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Attendu qu’il est établi qu’il y a eu un manque 
d’organisation minime ; 

Par ces motifs: 

La Commission Sportive interprovinciale décide de ne 
pas infliger d’amende et demande au secrétariat fédéral 

de transmettre un courrier au club Elite Sporting Club 
Fleurus l’invitant à mettre le vestiaire de l’arbitre en 

conformité. 

Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 
 

3. RAPPORTS D’ARBITRES 
 

3.1 Propositions de transactions 

 
3.1.1 Dossier N° CSI/25-26/001 

 
Monsieur Mukanya Babadi ne siège pas. 
 
Date: 10/09/2025 

Rencontre: Futsal Benfica Auderghem-TP Makasi 

Auderghem - IPC 
En cause de : Fathi Mehdi - 861426 - 11/07/2003 - TP 

Makasi Auderghem - 5798 
Arbitre : Lacroix Philippe  

Objet : Faute de jeu brutale et/ou dangereuse (point 

B.2) 
Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.2 du barème de sanction 

Proposition de transaction:  
Suspension de toutes fonctions de 6 semaines, du 

27/10/2025 au 07/12/2025. 

Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025 
 

3.1.2 Dossier N° CSI/25-26/002 
 
Monsieur Mukanya Babadi ne siège pas. 
 
Date : 12/09/2025 
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Rencontre : Procolor Bibi Liège - Liège Lions - IPC 
En cause de : Turker Sinan - 884707 - 19/11/2003 - 

Liège Lions - 7754 

Arbitre : Yildiz Aho 
Objet : Poussée légère (point A.7.1) 

Délibéré : 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.7.1 du barème de sanctions 

Proposition de transaction: 
Suspension de toutes fonctions de 6 semaines, du 

27/10/2025 au 16/11/2025, du 24/11/2025 au 
30/11/2025, du 08/12/2025 au 14/12/2025 et du 

22/12/2025 au 28/12/2025. 
Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 

 

3.1.3 Dossier N° CSI/25-26/003 
 

Monsieur Mukanya Babadi ne siège pas. 
 

Date : 12/09/2025 

Rencontre : Procolor Bibi Liège - Liège Lions - IPC 

En cause de : Temsamani Marwan - 858135 - 
24/09/2001 - Liège Lions - 7754 

Arbitre : Yildiz Aho 
Objet : Insultes et grossièretés (point A.2.1) 

Délibéré : 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.2.1 du barème de sanctions  

Proposition de transaction :  
Suspension de toutes fonctions de 3 semaines, du 

27/10/2025 au 16/11/2025. 
Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 
 

3.1.4 Dossier N° CSI/25-26/005 

Date : 12/09/2025 

Rencontre : Saint-Josse Futsal - Courcelles Futsal club 
- IPE 

En cause de : Chiaravalle Adriano - 762654 - 
26/09/1991 - Courcelles Futsal Club - 7741 

Arbitre : El Hatib Abdelghafour 

Objet : Faute de jeu sans brutalité (point B.1) 
Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  

Proposition de transaction : 

Suspension de toutes fonctions de 1 semaine, du 
27/10/2025 au 02/11/2025. 

Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 
 

3.1.5 Dossier N° CSI/25-26/008 
 

Messieurs Detaille Cédric et Wallemme Christian ne 
siègent pas. 
 

Date : 19/09/2025 

Rencontre : Futsal Fraternité Frameries - MFC Olympic 
Boys Frasnes - IPD 

En cause de : Supporters de Futsal Fraternité 
Frameries - 5375 

           : Supporters de MFC Olympic Boys 
Frasnes - 7747 

Arbitre : Lacroix Philippe 

Objet : Attitude du public (point J) 
Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art J du barème de sanctions  

Proposition de transaction :  
Recommandations - Amende de 50 € aux 2 clubs  

 Mise en garde sévère relative à des sanctions sportives 

en cas de récidive. 
Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 
 

3.1.6 Dossier N° CSI/25-26/014 

Date : 26/09/2025 
Rencontre : Boca Hermano Jumet Futsal - Futsal Club 

Gerpinnes - IPB 

En cause de : Gilot Pascal - 884105 - 22/07/1970 - 
Boca Hermano Jumet Futsal - 7749 

Arbitre : El Hatib Abdelghafour 
Objet : Faute de jeu sans brutalité (point B.1). 

Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  

Proposition de transaction :  
Exclusion jugée suffisante.  

Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 
 

3.1.7 Dossier N° CSI/25-26/017 
 

Monsieur Christens Gwen ne siège pas. 
 

Date : 03/10/2025 
Rencontre : Bat 81 Tintigny - Marseille Wanze - IPA 

En cause de : Graindorge Achille - 870722 - 
17/01/2004 - Marseille Wanze - 3609  

Arbitre : Van Laeken Denis 

Objet : Critiques et attitude désagréable (A.1) 
   : Intimidation (A.4) 

Délibéré : 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.1 du barème de sanctions  

Proposition de transaction :  
Suspension de toutes fonctions de 4 semaines, du 

27/10/2025 au 23/11/2025. 
Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 

 
3.2 Comparutions  
 

Monsieur Mukanya Babadi ne siège pas. 
 

3.2.1 Dossier N° CSI/25-26/004 

Date : 12/09/2025 
Rencontre : Procolor Bibi Liège - Liège Lions - IPC 

En cause de : Derwael Sammy - 848337 - 28/06/1983 

- Liège Lions - 7754 (P.O.) 
Arbitre : Yildiz Aho (P.O.) 

Objet : Insultes et grossièretés (point A.2.1) 
   : Crachat avec intention de toucher (point A.7.5) 

Délibéré : 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 

Entendu la partie en cause quant à ses arguments et 
moyens de défense ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience 
qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait 

reproché ; 

Qu’il est établi que l’intéressé a craché vers l’arbitre et 
l’a insulté, l’arbitre étant formel ; 

Qu’en conséquence, les préventions restent établies ; 
Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de 

circonstances particulières ; 

Par ces motifs: 
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La Commission Sportive interprovinciale, statuant 
contradictoirement, inflige au nommé Derwael Sammy - 

848337 une suspension de toutes fonctions de 1 an, du 

14/10/2025 au 13/10/2026 (points A.7.5 et A.2.1 du 
barème de sanctions). 

Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 
 

3.2.2 Dossier N° CSI/25-26/006 
 

Monsieur Mukanya Babadi ne siège pas. 
 

Date : 19/09/2025 
Rencontre : Procolor Bibi Liège - Urban Step Bruxelles 

- IPC 
En cause de : Haltout Rhouni Anas - 855010 - 

20/04/2001 - Urban Step Bruxelles - 5471 (P.O.) 

Arbitre : Duvivier Jacky (P.O.) 
Objet : Tentative de voie de fait sur joueur (point 

B.8.3) 
Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 
Attendu que M. Haltout Rhouni Anas - 855010 est 

absent excusé ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience 

qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait 
reproché ; 

Qu’il est établi que l’intéressé a voulu donner un coup à 

un adversaire au sol qu’il avait préalablement fait 
tomber ; 

Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 
Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de 

circonstances particulières ; 

Par ces motifs: 
La Commission Sportive interprovinciale, statuant par 

défaut, inflige au nommé Haltout Rhouni Anas - 855010 
une suspension de toutes fonctions de 8 semaines, du 

27/10/2025 au 21/12/2025 (point B.8.3 du barème de 

sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 

 
3.2.3 Dossier N° CSI/25-26/010  

Date : 26/09/2025 
Rencontre : Blampain’s Team Braine - Arsenal Pont-à-

Celles - IPE 

En cause de : Fossoul Gabriel - 812627 - 02/03/1994 - 
Blampain’s Team Braine - 2277 (P.F.) 

Arbitre : Duvivier Jacky (P.O.) 
Objet : Voie de fait sur joueur (B.8.4) 

Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 

Entendu la partie en cause quant à ses arguments et 
moyens de défense ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience que la 
prévention doit être amendée en B.8.2 ; 

Qu’il n’est pas établi qu’il y a eu une voie de fait 

volontaire ; 
Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de 

circonstances particulières ; 
Par ces motifs: 

La Commission Sportive interprovinciale, statuant 

contradictoirement, inflige au nommé Fossoul Gabriel - 
812627 une suspension de toutes fonctions de 6 

semaines, du 27/10/2025 au 07/12/2025 (point B.8.2 
du barème de sanctions). 

Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 

 
3.2.4 Dossiers N° CSI/25-26/011 - CSI/25-

26/012 - CSI/25-26/013 
Date : 26/09/2025 

Rencontre : Blampain’s Team Braine - Arsenal Pont-à-

Celles - IPE 
En cause de : Zekaj Arsen - 832951 - 08/06/1990 - 

Blampain’s Team Braine - 2277 (P.O.) 
Arbitre : Duvivier Jacky (P.O.) 

Objet : Insultes et grossièretés (point A.2.1)  
   : Attitude antisportive (point D) 

   : Tentative de voie de fait (point A.7.3) 

   : Intrusion dans le vestiaire arbitral (A.5) 
Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 

Attendu que M. Zekaj Arsen - 832951  est absent non 

excusé ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience 

qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait 
reproché ; 

Qu’il est établi ; 
Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 

Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de 

circonstances particulières ; 
Par ces motifs: 

La Commission Sportive interprovinciale, statuant par 
défaut sans possibilité d’opposition, inflige au nommé 

Zekaj Arsen - 832951 une suspension de toutes 

fonctions de 28 semaines, du 14/10/2025 au 
26/04/2026 (points A.2.1 - A.5 - A.7.3 et D du barème 

de sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 

 

4. RECLAMATIONS 
 

4.1 Dossier N° CSI/25-26/015  
 

Monsieur Detaille Cédric ne siège pas. 
 

Date: 26/09/2025 

Rencontre: Athletic Club Jette - MFC Olympic Boys 

Frasnes - IPD 
En cause de : Dalouh Yassin - 882662 - 21/07/1990 - 

Athletic Club Jette - 7746 (P.O.) 
              : Dekeyser Karim - 874702 - 07/02/1978 - 

MFC Olympic Boys Frasnes - 7747 (P.O.) 

Arbitre : Gartili Abdeslam (P.O.) 
Objet : Réclamation 

Délibéré : 
Vu la réclamation du club Athletic Club Jette reçue par 

courrier recommandé en date du 29/09/2025, laquelle 
est recevable ; 

Attendu que M. Dalouh Yassin - 882662 est absent 

excusé ; 
Attendu que M. Dekeyser Karim - 874702 est absent 

non excusé ; 
Attendu qu’il est établi que le joueur n’a pas été aligné 

et que par conséquent, aucune erreur d’arbitrage n’a 

été commise ; 
Par ces motifs: 
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La Commission Sportive interprovinciale, statuant par 
défaut: 

- fixe le score de la rencontre à 3-5, 

- déclare l’action non fondée. 
Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 

 
4.2 Dossier N° CSI/25-26/016 - CSI/25-26/018 

Date : 26/09/2025 

Rencontre: Boca Hermano Jumet Futsal - Futsal Club 
Gerpinnes - IPB 

En cause de : Paquay Aurore - 876814 - 15/03/1987 - 
Futsal Club Gerpinnes - 4962 (P.O.) 

      : Rooselaers Mickaël - 860098 - Futsal 
Club Gerpinnes - 4962 (P.O.) 

       : Caudron Thierry - 861165 - 14/12/1959 

- Boca Hermano Jumet Futsal - 7749 (P.O.) 
       : Lombard Jérôme - 790555 - 13/06/1994 

- Boca Hermano Jumet Futsal - 7749 (P.O.) 
Arbitre: El Hatib Abdelghafour (P.O.) 

Formateur : Dessimeon Patrice (P.O.) 

Objet : Réclamation 
Délibéré : 

Vu la réclamation du club Futsal Club Gerpinnes reçue 
par courrier recommandé en date du 01/10/2025, 

laquelle est recevable ; 

Vu la réclamation du club Boca Hermano Jumet Futsal 
reçue par courrier recommandé en date du 04/10/2025, 

laquelle n’est pas recevable ; 
Entendu les parties en cause quant à leurs arguments ; 

Attendu que M. Paquay Aurore - 876814 est absente 

excusée ; 
Attendu que Lombard Jérôme - 790555 est présent 

mais n’est pas entendu ; 
Attendu qu’il est établi que l’arbitre a encodé un score 

erroné ; 
Par ces motifs: 

La Commission Sportive interprovinciale, statuant 

contradictoirement: 
- fixe le score de la rencontre à 2-4, 

- déclare la réclamation du club de Boca Hermano 
Jumet Futsal - 7749  non recevable, n’étant pas signée 

malgré l’envoi ultérieur d’un mail signé. 

Ainsi prononcé à Namur le 13/10/2025. 
 

 
5. SUSPENSIONS 

 

Licence n° Nom & prénom Club 
Suspension de toutes fonctions 
du                       au           inclus 

762654 Chiaravalle Adriano  Courcelles Futsal Club 27/10/2025 02/11/2025 

812627 Fossoul Gabriel Blampain’s Team Braine 27/10/2025 07/12/2025 

832951 Zekaj Arsen Blampain’s Team Braine 14/10/2025 26/04/2026 

848337 Derwael Sammy  Liège Lions 14/10/2025 13/10/2026 

855010 Haltout Rhouni Anas Urban Step Bruxelles 27/10/2025 21/12/2025 

858135 Temsamani Marwan Liège Lions 27/10/2025 16/11/2025 

861426 Fathi Mehdi  TP Makasi Auderghem 27/10/2025 07/12/2025 

870722 Graindorge Achille  Marseille Wanze 27/10/2025 23/11/2025 

884105 Gilot Pascal Boca Hermano Jumet Futsal Exclusion jugée suffisante 

884707 Turker Sinan  Liège Lions 27/10/2025 
24/11/2025 
08/12/2025 
22/12/2025 

16/11/2025 
30/11/2025 
14/12/2025 
28/12/2025 

 
6. FRAIS 

  

Matr. Nom club 
Frais 

administratifs 
Amende 

suspension 
Déplacement 

arbitre 
Divers Total 

1478 Borussia Loyers (2526/007) 12,50 €   50 € 72,50 € 

2277 Blampain’s Team Braine (2526/010) 12,50 € 15 € 7 €  34,50 € 

2277 Blampain’s Team Braine  
(2526/011-12-13) 

12,50 € 70 € 7 € 12,50 € (1) 120 € 

3609 Marseille Wanze (2526/017) 12,50 € 10 €   22,50 € 

4306 Florennes Utd (2526/007) 12,50 €   50 € 72,50 € 

5375 Futsal Fraternité Frameries 
(2526/008) 

12,50 €   50 € (2) 62,50 € 

5471 Urban Step Bruxelles (2526/006) 12,50 € 20 € 14 €  46,50 € 

5798 TP Makasi Auderghem (2526/001) 12,50 € 15 €   27,50 € 

7741 Courcelles Futsal Club (2526/005) 12,50 € 2,50 €   15 € 

7746 Athletic Club Jette (2526/015)   44 € 25 € (3) 69 € 

7747 MFC Olympic Boys Frasnes  
(2526/015) 

   12,50 € (1) 12,50 € 

7747 MFC Olympic Boys Frasnes  
(2526/008) 

12,50 €   50 € (2) 62,50 € 

7749 Boca Hermano Jumet Futsal  
(2526/014) 

12,50 €    12,50 € 

7754 Liège Lions (2526/002) 12,50 € 15 €   27,50 € 

7754 Liège Lions (2526/003) 12,50 € 7,50 €   20 € 

7754 Liège Lions (2526/004) 12,50 € 65 € 44 €  121,50 € 

(1) absence non valablement justifiée (art. 240.8 RO LFFS). 
(2) attitude des joueurs et supporters  
(3) action non fondée 
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7. DATES DES PROCHAINES REUNIONS 
 Les prochaines réunions, au Centre namurois des sports, avenue de Tabora 21, à 5000 Salzinnes/Namur sont 

fixées aux 17/11/2025, 15/12/2025, 19/01/2026, 16/02/2026, 16/03/2026, 20/04/2026, 18/05/2026 à 19h30. 

 
La séance est levée à 22h50. 

          
(s.) Jean SCHEERS, secrétaire ff 

 
 

AMENDES - REDEVANCES 
 

Cartes jaunes 

Semaine 18 

1444 (30€), 1478 (10€), 2277 (10€), 
2461 (10€), 3716 (30€), 4685 (20€), 
4745 (10€), 4758 (40€), 4807 (10€), 
4828 (10€), 4962 (30€), 5375 (10€), 
5514 (30€), 5716 (20€), 6491 (10€), 
7218 (10€), 7287 (20€), 7731 (10€), 
7733 (20€), 7736 (20€), 7737 (20€), 
7739 (20€), 7745 (30€), 7750 (10€), 
7754 (10€), 7755 (20€), 7757 (10€) 

Semaine 19 

2277 (10€), 2461 (10€), 2918 (10€), 
3609 (20€), 3716 (10€), 4306 (10€), 
4962 (10€), 5208 (20€), 5375 (20€), 
5471 (20€), 5716 (20€), 5826 (10€), 
5973 (10€), 6190 (10€), 7287 (60€), 
7611 (10€), 7773 (10€), 7735 (10€), 

7736 (30€), 7738 (40€), 7739 (10€), 
7741 (10€), 7742 (30€), 7748 (20€), 
7753 (10€), 7754 (10€), 7757 (30€), 
7759 (30€) 

 
Art 180.1 (Forfait) - 25 € si annoncé au moins 24h 

avant le match/50 € si annoncé moins de 24h avant 

Semaine 19 7732 (50,00 €) - LFFSCP25 
7743 (50,00 €) - LFFSCP21 

Semaine 17 2277 (25,00 €) - LFFSIPE2003 
2748 (25,00 €) - LFFSCP22 
6491 (25,00 €) - LFFSCP30 

Match non-programmé 3609 (25,00 €) - LFFSCP08 

  

 
 
 
 
 


